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Saison 2021 / 2022 
La seule ambition de ce guide est de faciliter le travail des 
dirigeants notamment pour l’enregistrement des licences dans 
les meilleurs délais. 
 
Il ne doit en aucun cas se substituer aux Règlements Généraux 
de la Fédération Française de Football auxquels il convient de se 
reporter pour chaque cas particulier. 

 DATES A RETENIR 

1er JUIN 2021 

AU 15 JUILLET 2021 

changement de club en période normale 
 
 

A PARTIR DU 16 JUILLET 2021 
changement de club hors période 
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CATEGORIES D’AGES 2021 / 2022 

 
Senior –Vétéran né avant 1987 
Senior né entre 1987 et 2002 Senior F née avant 2002 
incluant U20 (- 20 ans) né en 2002 incluant U20 F (- 20 ans) née en 2002 
U19 (- 19 ans) né en 2003 U19 F (- 19 ans) née en 2003 
U18 (- 18 ans) né en 2004 U 18 F (-18 ans) née en 2004 
U17 (- 17 ans) né en 2005 U 17 F (- 17 ans) née en 2005 
U16 (- 16 ans) né en 2006 U 16 F (- 16 ans) née en 2006 
U15 (- 15 ans) né en 2007 U15 F (- 15 ans) née en 2007 
U14 (- 14 ans) né en 2008 U14 F (- 14 ans) née en 2008 
U13 (- 13 ans) né en 2009 U13 F (- 13 ans) née en 2009 
U12 (- 12 ans) né en 2010 U12 F (- 12 ans) née en 2010 
U11 (- 11 ans) né en 2011 U11 F (- 11 ans) née en 2011 
U10 (- 10 ans) né en 2012 U10 F (- 10 ans) née en 2012 
U9 (- 9 ans) né en 2013 U9 F (- 9 ans) née en 2013 
U8 (- 8 ans) né en 2014 U8 F (- 8 ans) née en 2014 
U7 (- 7 ans) né en 2015 U7 F (- 7 ans) née en 2015 
U6 (- 6 ans) dès leurs 5 ans né en 2016 U6 F (- 6 ans) dès leurs 5 ans née en 2016 
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RENOUVELLEMENT (dématérialisé ou standard) 

 
Depuis de la saison 2018/2019, la ligue a donné priorité à la dématérialisation. Les clubs ne l’utilisant pas devront procéder à 
l’édition via footclubs des demandes de licences (vierges au nom du club ou pré-imprimés avec les données de leurs licenciés). 

Seuls seront acceptés les imprimés de notre Ligue (conditions d’assurances) 
 

PROCEDURE 

• Au programme « renouvellement » dans Footclubs, cocher la case à côté du joueur à renouveler pour la nouvelle saison 
soit dans la colonne « dématérialisation » soit dans « standard » pour les autres. 

• Scanner la partie 1 de la demande de licence entièrement remplie pour la formule standard 

• Le certificat médical doit être fourni pour toute première demande de licence ou s’il y a eu une interruption entre saisons. 
La validité du certificat  pour un majeur est de 3 ans s’il n’y a pas eu interruption et pour le même type de licence (joueur/joueur). 

Le joueur mineur, conjointement avec les personnes exerçant l’autorité parentale, doit répondre, chaque saison jusqu’à 
sa majorité, à un questionnaire de santé, figurant en annexe du Règlement de la Commission Fédérale Médicale.   
S’il est attesté sur la demande de licence le fait d’avoir répondu négativement à toutes les questions, le joueur n’est 
soumis à aucune autre formalité sur le plan médical.   
S’il est attesté sur la demande de licence le fait d’avoir répondu positivement à au moins une question, le joueur doit 
satisfaire à un contrôle médical donnant lieu à la délivrance d'un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du football, conformément aux lois et textes en vigueur, figurant sur le formulaire de demande de licence. Ce 
certificat médical n’est valable que pour la durée de la saison en cours.   
Par exception, si le joueur mineur veut bénéficier d’un double surclassement en application de l’article 73.2 des 
présents Règlements, il fait obligatoirement l’objet d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du 
football, dans le respect des conditions définies audit article.   
Pour l’application des dispositions du présent paragraphe, l’âge du joueur s’apprécie au jour de la saisie de la demande 
de licence par le club.  
Le certificat médical pour les dirigeants n’est à remplir que si la personne occupe des fonctions d’arbitre auxiliaire, d’arbitre ou 
d’arbitre assistant bénévoles (article 70). Par contre, il est obligatoire tous les ans pour les éducateurs fédéraux. 
 

NOUVEAU JOUEUR (dématérialisé ou standard) 
 

• Saisir les coordonnées exactes du licencié : nom, prénom, date de naissance, indiquer en lieu de naissance la ville et dans la 
case du dessous le pays, adresse complète. 
Pour les féminines, saisir les licences obligatoirement sous le nom de jeune fille suivi d’un espace puis du nom marital. 
Appliquer ensuite soit le système de dématérialisation soit l’ancien système papier standard : 

• Scanner une pièce d’identité officielle si demandé. 

• Scanner le document «demande de licence» (partie 1 uniquement) dûment complété et signé par les différentes 
personnes indiquées pour la formule standard  
Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la ligue et des propositions d’assurance 
complémentaire. 
Les pièces demandées doivent être numérisées individuellement par le club ou le joueur selon la formule à l’aide d’un 
scanner. 

Le certificat médical pour les dirigeants n’est à remplir que si la personne occupe des fonctions d’arbitre auxiliaire, d’arbitre ou 
d’arbitre assistant bénévoles (article 70). Par contre, il est obligatoire tous les ans pour les éducateurs fédéraux. 
 
Dans le cadre d’une saisie avec scan de documents, ceux-ci sont contrôlés visuellement par la ligue qui en valide la conformité. 
En cas de non-conformité, la ligue refuse le document en précisant le motif. 
Une notification électronique est automatiquement transmise au club pour l’informer de ce refus. Ces notifications sont 
affichées dans footclubs par la fonction « notifications ».  
Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement et une notification est transmise au club 
pour l’en informer. 
Attention : étant établies à votre demande, les licences validées ne peuvent être supprimées ni remboursées, même si le 
licencié n’a effectué aucun match. La signature de la demande de licence équivaut à engagement au sein du club. 
 

                     DEMATERIALISATION — voir vidéo dans fiootclubs en cliquant sur l’icone 

La dématérialisation est une possibilité offerte aux clubs mais en aucun cas une obligation. 
Les deux solutions sont possibles :  
* utiliser la dématérialisation sur quelques joueurs ou dirigeants 
* utiliser les DL papiers pour d'autres. 
Ne sont pas concernés par cette méthode, les changements de club et les éducateurs. 
En bref, libre choix de la méthode  
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CHANGEMENT DE CLUB 
 

1/ PERIODE NORMALE 

Lorsque le nouveau club valide la saisie de la demande de licence, le club quitté reçoit automatiquement une notification 
électronique. 
Cette notification a valeur d’information de départ du club quitté à la date du jour de saisie. 
Dès ce jour, le joueur n’est plus qualifié au club quitté.  
Les notifications sont affichées dans Footclubs au menu « licences—notifications ». 
Le club quitté a la possibilité de faire opposition électroniquement à partir de cette notification dans les délais d’échéance 
prévus (4 jours francs) mais uniquement s’il a un motif valable parmi ceux reconnus par la Ligue.  
Au-delà, la licence est délivrée au nouveau club. Dans tous les cas, la licence du nouveau club ne peut être éditée qu ’à l’issue 
de l’échéance des 4 jours francs. 
 
2/ HORS PERIODE 

A partir du 16 juillet, les changements de clubs sont considérés hors période. A compter de la catégorie U12, un accord du club 
quitté devient obligatoire pour changer de club. 
OBTENTION DE L’ACCORD DU CLUB QUITTÉ 
Celui-ci est électronique. Il est demandé via Footclubs avant la saisie de la demande de licence. 
Le nouveau club saisit la demande d’accord auprès du club quitté qui reçoit une notification.  
Plusieurs demandes d’accord de différents clubs peuvent être enregistrées. 
1 – Le club quitté donne l’accord : le nouveau club reçoit une notification et peut saisir la demande de licence à partir du 
bouton orangé en bout de ligne de la notification 
2 – le club quitté ne répond pas : il n’y a pas de date limite pour répondre. La saisie du dossier pour le nouveau club sera 
bloquée tant que l’accord ne sera pas donné. Il y a possibilité de saisir la commission compétente qui jugera (article 92). 
3 – Le club quitté refuse : il devra préciser le motif en commentaire – la demande de licence sera bloquée tant que l’accord ne 
sera pas donné. Il y a possibilité de saisir la commission compétente qui jugera (article 92). 
 
PROCEDURE 

• Saisir les coordonnées du joueur dans Footclubs au programme « demande », 

• Scanner la partie 1 de la demande de licence entièrement remplie (sans exception) 

• Scanner une photocopie d’une pièce d’identité officielle (sera demandée uniquement si celle-ci ne figure pas au fichier)  

• Scanner un justificatif officiel de domicile des parents pour les garçons U12 à U15 et les filles U12 à U17 (application de 
l’article 98 des R.G. de la FFF) 

• Scanner un justificatif de filiation 

• Scanner toutes les autres pièces demandées pour les cas particuliers 
 

MOTIF DE REFUS DE CHANGEMENT DE CLUB  
6. Les joueurs peuvent changer de club durant deux périodes distinctes :  
- en période normale, du 1er juin au 15 juillet,  
- hors période, du 16 juillet au 31 janvier (voir les dispositions de l’article 92 des Règlements Généraux de la FFF).  
 
6.1 Opposition ou refus : 
 
6.1.1 En période normale, le club quitté a la possibilité électroniquement par Footclubs de s’opposer ou de refuser le départ 
du licencié dans les conditions fixées par l’Article 196 des Règlements Généraux de la F.F.F.  
Les seuls cas acceptés par la Ligue sont les suivants :  
- équipements de la saison précédente ou en cours non rendus au club quitté (sur la base d’un engagement écrit et signé par le 
licencié précisant les conditions de prêt).  
- dette du joueur envers le club (sur la base d’une reconnaissance de dette souscrite et signée par le licencié).  
Pour ces deux cas, le club devra obligatoirement transmettre dans le délai d’opposition et par voies officielles, un mail ou un 
courrier recommandé avec accusé de réception, avec les documents permettant à la Commission d’apprécier le dossier.  
 
6.1.2 En cas de changement de club hors période,  
En plus des deux situations évoquées ci-avant, les clubs peuvent s’opposer au départ du licencié en cas de :  
- départ des joueurs mettant en péril l’équilibre de l’équipe. La Commission appréciera pour chaque cas d’espèce en fonction 
des catégories et des arguments présentés.  
Ce dernier cas sera uniquement appliqué à compter du début de la première compétition de la catégorie d’âge concernée.  
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DEMANDE DE CHANGEMENT DE CLUB  
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(Libre, Football d’Entreprise, Loisir et Futsal) 
 
Possibilité de détenir dans le même club ou dans deux clubs différents au maximum deux licences joueurs de pratiques 
différentes sauf si elles ouvrent le droit à la participation à deux championnats nationaux différents (dans ce cas, double licence 
interdite), - article 64 
Un licencié en double licence ne peut participer aux championnats nationaux libres, Futsal, ou entreprise sauf dispositions 
particulières figurant aux règlements d’épreuves. Pour les coupes nationales, voir règlements particuliers de ces épreuves - 
article 156. 
Le nombre de joueurs en double licence est limité et défini par les ligues régionales pour les compétitions régionales libres et 
football diversifié de niveau A  – article 170. 
 
Autorisation de participer à un match sous l’un des statuts après avoir participé la veille à une rencontre sous l’autre statut – 
article 151. 
 
 

FRAIS DE TRAITEMENT DES LICENCES 
Il est facturé des frais par licence demandée dont le montant est fixé chaque année par l’Assemblée Générale de la Ligue.  
 
FUSIONS : 
Les joueurs issus des clubs sont qualifiables au nouveau club (article 94 des R.G) : sauf en cas de changement de club dans le 
cadre des dispositions réglementaires (article 91 des R.G). 
S'ils ne désirent pas jouer dans le nouveau club issu de la fusion, ils doivent faire une demande de licence pour un autre club 
sans cachet mutation (article 117/e des R.G) au plus tard : 
- le 15 juin si l'assemblée générale constitutive du nouveau club a eu lieu jusqu’au 25 MAI, 
- le 21ème jour qui suit la date de l'assemblée générale constitutive du nouveau club ou du club absorbant, si elle a eu lieu à 
partir du 26 MAI. 
 
LICENCIEES FEMININES : 
Afin de toujours retrouver une licenciée dans le fichier, les licences sont sous le nom de jeune fille suivi d’un espace puis du 
nom marital. Les clubs doivent présenter les demandes de licences en ce sens. 
 
DUPLICATAS (arbitres) 
Les clubs peuvent les demander directement sur footclubs : 

• Menu – licences – liste. 

• Cliquer sur la date d’enregistrement du joueur concerné. 

• Cliquer sur le bouton orangé à droite dans le premier cadre « demander duplicata ». 
Valider.  
 
ENFANTS DE PARENTS DIVORCES (Football Animation uniquement) 
Afin de s’adapter à l’évolution de la structure familiale et de permettre aux enfants de jouer, un joueur ou une joueuse des 
catégories U6 à U11 et U6F à U11F, pourra solliciter deux licences de même type dans des clubs différents. 
CONDITIONS :  
Les conditions suivantes devront être respectées : 
* Etre enfant de parents séparés 
* justifier d’une double domiciliation et respecter une distance de 25 kms entre les domiciles de chaque parent (via Michelin – 
distance la plus rapide). 
PROCEDURE 

La première licence sera demandée normalement via Footclubs. Le club demandeur de la seconde licence devra adresser par 
courrier les originaux des pièces suivantes : 
* La demande de licence entièrement remplie 
* La copie du livret de famille page parents + page enfant concerné sur même document ou extrait de naissance intégral. 
* Un justificatif du domicile de chacun des parents  
* Une attestation signée des deux parents et des deux clubs autorisant l’enfant à jouer. 
* La copie du jugement du tribunal spécifiant la garde alternée.  
Après contrôle du dossier, la ligue effectuera la saisie de la deuxième licence si les conditions sont respectées. 

DOUBLE LICENCE 

AUTRES INFORMATIONS 
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NOMBRE DE JOUEURS EN MUTATION PAR FEUILLE DE MATCH  

Article - 160  Nombre de joueurs "Mutation" 

1. Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » 
pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à six dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’ar-
ticle 92.1 des présents règlements. 
Toutefois, pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille 
de match est limité à quatre dont deux maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents  
règlements. 
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou augmenté 
dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements. 
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant 
changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match est limité à deux maximum. 
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale ou  
régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts. 
 
REGLEMENTS 

Article 6.1 – Licence « Dirigeant » 

En application des articles 30 et 218 des Règlements Généraux de la F.F.F. et 6.1 de la Laurafoot, les clubs ont l’obligation de munir leurs 

dirigeants d’une licence. 

Le nombre de licences «dirigeant» dont chaque Club doit être muni, quel que soit son statut, est fixé à un par équipe engagée dans les di-

vers Championnats (régionaux et départementaux) avec un minimum de CINQ par Club. 

Le dirigeant susceptible de remplir des fonctions d’arbitrage doit également être licencié. 

Tout club qui ne serait pas en règle avec cette disposition au 31 octobre de la saison en cours sera sanctionné financièrement (voir tarifs). 

Pour toute précision : cf. article 30 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
PHOTOS A SCANNER (valable 2 ans pour un mineur et 5 ans pour un majeur) 

Le club a la possibilité de scanner la photo de ses licenciés dans Footclubs.  

Cela aura une incidence sur le travail administratif des secrétaires de club car ils recevront une licence prête à l’emploi (sauf à faire signer le 
licencié). L’idéal est de scanner une photo d’identité type passeport. 
Critères d’acceptabilité définis par la FFF : 
1- Format 

La photo doit être un portrait numérisé : scan d’une photo d’identité. 

2 - Qualité de la photo 

La photo doit être nette, sans surcharge ou altération. 

3 – Couleur, luminosité et contraste 

La photo en couleurs ne doit présenter ni surexposition, ni sous-exposition (éclairage de face). Elle doit être correctement contrastée, sans ombre 

portée sur le visage ou en arrière-plan. 

4 - Fond 

Le fond doit être uni, de couleur claire (bleu clair ou gris clair recommandé). 

5 - Tête, visage et yeux 

La tête doit être nue, les couvre-chefs sont interdits. Le visage doit être dégagé. Les yeux doivent être parfaitement visibles et ouverts (sans « yeux 

rouges »). 

6 – Regard, position de la tête et expression 

Le sujet doit présenter son visage face à l'objectif, la tête doit être droite. Il doit fixer l'objectif, adopter une expression neutre et avoir la bouche fer-

mée. 

7 - Lunettes et montures 

Les montures épaisses sont interdites. La monture ne doit pas masquer les yeux. Les verres teintés (ou colorés) sont interdits. Il ne doit pas y avoir de 

reflets sur les lunettes. 

 

TRANSFERTS INTERNATIONAUX ET PREMIERS ENREGISTREMENTS DES JOUEURS MINEURS 
ETRANGERS 

Suite à l’évolution de la réglementation FIFA et des directives justifiées par la volonté de protéger les joueurs mineurs et de lutter contre le 

risque de « trafic » d’enfants dans le football et, sous peine d’engagement de la responsabilité disciplinaire auprès de la FIFA, la ligue doit 

mettre en œuvre les dispositions de l’article 19 du statut et transfert du joueur mineur étranger : 

Les parents s’installent en France pour des raisons étrangères au football (19.2.a), 
Le joueur a plus de 16 ans et déménage au sein de l’UE/EEE pour intégrer un centre de formation (19.2.b), 
Le joueur et le club se situent tout au plus à 50 kms de leur frontière commune et la distance maximale entre les deux est de 100 kms 
(19.2.c), 
Le joueur a vécu continuellement dans le pays pendant 5 années précédant la demande d’enregistrement. 
Les pièces demandées par la FIFA ont été paramétrées par la FFF dans Footclubs et sont demandées en fonction du choix fait par le club au 
moment de la saisie. 
En cas de première demande de licence, une demande d’information de qualification sera faite à la FFF pour questionner le pays d’origine. 
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JOUEURS MINEURS ETRANGERS 

 

L’article 19 des règlements de la FIFA ne permet pas la délivrance d’une licence pour un mineur étranger en France sans 
ses parents même s’il est accueilli dans la famille ou chez un tiers sauf à prouver que les parents sont décédés et qu’il soit 
orphelin. 
Un document venant de l’étranger donnant délégation d’autorité à tierce personne n’est pas accepté par la FIFA  
Seul est accepté un document provenant d’un tribunal français donnant la tutelle légale à la tierce personne. 
Tant que ce document ne peut être fourni, la situation de la personne ne lui permet pas de prendre une licence car la FIFA 
ne la prend pas en compte. 
 
1/ Mineur en France avec les parents  
Les pièces à fournir seront les suivantes : 

 
2/ Mineur en France sans les parents mais pris en charge par le département en tant que mineur isolé  
Dans ce cadre, la FFF a pris une mesure dérogatoire pour les clubs évoluant au maximum en ligue.  
Dans ce cas précis, il faut choisir dans les motifs, le cas où ‘’Le domicile du père et/ou de la mère est situé en France’’ 
car l’état qui l’a pris en charge se substitue aux parents. 
Les pièces à fournir seront les suivantes : 

S’agissant d’une première demande de licence , il est obligatoire de faire une demande de renseignement auprès de la 
fédération du pays d’origine via la FFF sur une éventuelle qualification. 
Le certificat international de transfert n’est demandé par notre service auprès de la FFF qu’une fois le dossier complet et 
après validation de toutes les pièces complètes au moment où nous le traitons.  
La pièce manquante appelée « Certificat International de Transfert » n’est donc pas une pièce à fournir par le club.  
Ensuite la FFF questionne le pays d’origine pour connaitre la situation exacte du licencié. 
Si la fédération quittée ne répond pas avant, la FFF libère automatiquement le joueur un mois après sa propre demande 
auprès de la fédération étrangère (et non pas de la date de saisie du dossier). 
Durant ce temps, la personne n’est pas qualifiée pour jouer en application des articles 106 et 110 des règlements de la 
FFF  
 
 

Justificatif officiel de résidence des parents (quittance de loyer, facture...) 
Fournir attestation de l’organisme hébergeant le joueur certifiant l’adresse exacte 
d’habitation  

Photo d'identité à jour de la personne Fournir la photo en couleur 

Justificatif du lien de filiation (extrait d'acte de naissance) 
Fournir attestation de prise en charge délivrée par le conseil général, le département 
ou jugement du tribunal justifiant le placement 

Justificatif d'identité (dont date de naissance) et de nationalité du joueur (pièce natio-
nale d'identité ou passeport) 

Fournir papier d’identité du joueur (à minima un acte de naissance) 

Justificatif d'identité et de nationalité des parents du joueur (pièce nationale d'identité 
ou passeport) 

Fournir attestation de prise en charge délivrée par le conseil général, le département 
ou jugement du tribunal justifiant le placement 

Demande de licence dûment complétée et signée Fournir demande de licence entièrement remplie 

Justificatif officiel de résidence des parents (quittance de loyer, facture...) Fournir justificatif au nom des parents (facture EDF, GDF, EAU, QUITTANCE……) 

Photo d'identité à jour de la personne Fournir la photo en couleur 

Justificatif du lien de filiation (extrait d'acte de naissance) 
Fournir copie du livret de famille page parents + page enfant concerné en format A4 
pour identifier ses parents ou un acte de naissance intégral 

Justificatif d'identité (dont date de naissance) et de nationalité du joueur (pièce natio-
nale d'identité ou passeport) 

Fournir papier d’identité du joueur (à minima un acte de naissance) 

Justificatif d'identité et de nationalité des parents du joueur (pièce nationale d'identité 
ou passeport) 

Fournir justificatif d’identité et de nationalité des parents du joueur (pièce nationale 
d’identité ou passeport ou carte de séjour) 

Demande de licence dûment complétée et signée Fournir demande de licence entièrement remplie 
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 CREATION DE LA LICENCE VOLONTAIRE 

 
- Réservée à toutes les fonctions non officielles au sein d’un club (parent, accompagnateur, intendance, événemen-
tiel, buvette, etc…)  

- Saisie possible par les clubs depuis les parcours classiques et dématérialisés  

- Un individu peut avoir plusieurs licences volontaires dans plusieurs clubs distincts dans la même saison  

- Un individu ne peut pas prendre une licence « Volontaire » s’il possède déjà une licence dirigeant dans le même 
club dans la même saison  

- La licence « Volontaire » d’un individu est supprimée s’il valide une licence « Dirigeant » ultérieurement dans le 
même club dans la même saison 

SAISIE DU CODE POSTAL DE LA VILLE DE NAISSANCE (pour tous les licenciés)  

Saisie imposée pour tous les licenciés sur les parcours classiques et dématérialisés  
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DOSSIER DE SURCLASSEMENT  

Ce dossier concerne les catégories ci-dessous : 
* U17 pour pratiquer avec les seniors en compétitions nationales, régionales et départementales, 
* U16 pour pratiquer avec les U19 uniquement en Championnat National U19? 
* U16 du pole France Futsal pour pratiquer avec les seniors Futsal en compétition régionale uniquement sur décision du Co-
mité de Direction de la ligue, 
* U17 F et U16 F (féminines) pour pratiquer avec les seniors en compétitions nationales dans les conditions fixées par le rè-
glement de l’épreuve, régionales sans restriction et départementales uniquement sur décision du Comité de Direction de la 
ligue après demande des districts chaque saison. 
 
Le dossier est téléchargeable sur le site internet de la ligue : http://laurafoot.fff.fr: 
Cliquer en haut de la page sur documents,  
Cliquer sur Licences 
 
Chaque partie doit être remplie par les intéressés (club, parents et médecin). 
Suite à la fusion avec l’Auvergne qui ne disposait pas de liste de médecins fédéraux, il n’existe plus de liste officielle de méde-
cins fédéraux. 
Le dossier de surclassement peut être visé par le médecin de votre choix.  
Toutefois, Il faut prendre un médecin susceptible de pouvoir faire tous les examens demandés dans le dossier notamment le 
tracé de l’électrocardiogramme. 
L’électrocardiogramme doit être établi pour chaque dossier fourni même d’une année à l’autre. 
Il s’agit d’une directive de la Commission Fédérale Nationale, non soumise à dérogation, eu égard notamment au grand 
nombre de problèmes cardiaques survenant chaque année sur les terrains. 
Par conséquent, la délivrance du certificat de surclassement dépend, entre autres critères, de la réalisation de cet ECG lors 
de chaque demande de surclassement. 
 
Le dossier doit être adressé à la commission Médicale de la ligue au siège de Lyon pour traitement 
C’est la commission médicale de la ligue qui valide en dernier lieu pour autoriser le licencié à pratiquer dans la catégorie su-
périeure voulue. 
 
Lorsque la commission valide un dossier de surclassement, le service administratif ajoute le cachet adéquat sur la licence 
(SURCLASSE ART 73.2) avec la date de début de cachet correspondant à la date de réponse de la commission. 
Le club doit contrôler dans la liste des licenciés que ce cachet est bien indiqué ‘dans la colonne des cachets (menu licences, 
liste). 
 
L’autorisation de surclassement n’est accordé que pour la saison concernée. 
Si la personne est susceptible d’être de nouveau surclassable, elle devra refaire entièrement la procédure. 

20 
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DOSSIER DE SOUSCLASSEMENT  

 
Ce dossier doit être utilisé dans les conditions de l'article 74.1 des Règlements Généraux de la FFF ci-dessous :  
1. Les joueurs des catégories de Jeunes atteints d’une pathologie ne leur permettant pas d’évoluer normalement dans les compé-
titions de leur catégorie d’âge peuvent être autorisés à évoluer dans une compétition d’une catégorie d’âge inférieure à celle 
figurant sur leur licence, cette possibilité étant toutefois réservée aux compétitions régionales inférieures à la division supérieure 
de Ligue.  
Cette dérogation ne peut être accordée qu’à titre exceptionnel, pour une durée d'un an.  
Le Médecin Fédéral National sera amené à refuser tout dossier incomplet et/ou ne respectant pas les exigences demandées.  
 
Le dossier est téléchargeable sur le site internet de la ligue : http://laurafoot.fff.fr: 
Cliquer en haut de la page sur documents,  
Cliquer sur Licences 
 
Le dossier doit être rempli par un représentant légal du joueur uniquement et adressé à la Ligue régionale sur le site de Lyon  
cette demande doit être accompagnée de l’avis du médecin spécialiste (pédiatre, généticien, rééducateur, endocrinologue…), justifiant 
de l’impossibilité pour l’enfant de jouer dans les compétitions de sa catégorie d’âge. 
Pour pouvoir être étudié par la commission médicale de la ligue, le dossier de sous classement de la FFF doit être accompagné d’un 
dossier médical complet, avec bilan clinique exhaustif, description précise et complète du ou des handicaps, avis du ou des spécialistes 
concernés par la pathologie, certificat détaillé du médecin traitant……. 
 
le dossier est ensuite transmis, sous pli confidentiel, par le médecin fédéral régional (commission médicale de la ligue) au mé-
decin fédéral national qui se prononce sur la délivrance ou non de la dérogation ainsi que sur la ou les catégories d’âges au sein 
desquelles le joueur concerné est autorisé à évoluer. Le cas échéant, le médecin fédéral national, ou un autre médecin désigné 
par ce dernier, peut réaliser lui-même une visite d’aptitude avant de se prononcer sur la délivrance de ladite dérogation.  
 
Lorsque le dossier est totalement validé, le service administratif ajoute le cachet adéquat sur la licence avec la date de début de 
cachet correspondant à la date de réponse de la commission. 
Le club doit contrôler dans la liste des licenciés que ce cachet est bien indiqué ‘’ Autorisé à jouer en catégorie d’âge inférieure 

article 74’’ dans la colonne des cachets (menu licences, liste) 

http://laurafoot.fff.fr
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EDUCATEURS 
 

Contact licences Techniques : 

Ligne directe : JPh. PERRIN au 04.72.15.30.44 
Mail : technique@laurafoot.fff.fr 

9 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h. du Lundi au Vendredi 
 
Les demandes de licences techniques : Technique Régional, Technique National, Educateur Fédéral et Animateur, se 
font par FootClubs, dans le menu « Educateurs » et non dans « licences ». 
 
Pour les bénévoles de la saison dernière, cliquer sur demande et non sur renouvellement, pour la saison suivante.  
 
Les demandes de licences seront demandées de la même façon que la saison dernière, sur la demande de licence 
«Animateur/Educateur Fédéral/Technique Régional/Technique National» dont vous trouverez un spécimen (voir ci-
avant). 
 
NB : L’éducateur doit obligatoirement être en règle avec la formation professionnelle continue pour obtenir une 
licence. Le document d’engagement de recyclage n’existe plus. 
 
Pièces à joindre lors de la première demande de licence ou changement de Club d’un Educateur : 
 

* Bordereau type de demande de licence ainsi que le contrat pour les entraîneurs et éducateurs sous contrat.  
NB/ Merci de bien préciser l’équipe ou la catégorie entraînée, le niveau et la fonction de l’éducateur. 
 

* Copie de la carte d’identité ou passeport si inexistante au fichier 
 
* Copie de la carte professionnelle ou attestation uniquement pour les licences technique régional sous contrat.  

Dès à présent, conformément au Statut des Educateurs, les éducateurs peuvent faire leur demande en ligne : 
https://eaps.sports.gouv.fr/  
 

* Attestation d’honorabilité 
 
* Photographie conforme à l’article 2 Bis, de l’annexe 1 des règlements généraux. 

  
Le certificat médical est obligatoire tous les ans  
Il est donc nécessaire à l’encadrement du football et doit être entièrement complété.  
  
Tous les documents nécessaires à la demande de licence sont téléchargeables : 
 
* sur le site internet de la ligue : http://laurafoot.fff.fr : 
Cliquer en haut de la page sur documents, Licence,  
 
ou  
 
* dans Footclubs :  
Saison en cours, dans le menu, 
Cliquer sur Organisation, centre de gestion, Cliquer sur le chiffre affiché dans la colonne documents de la ligue 
Rhône alpes  

mailto:competitions@rhone-alpes.fff.fr
https://eaps.sports.gouv.fr/
http://laurafoot.fff.fr
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Les licences arbitres passent en dématérialisée cette saison.  
la fff a mis en place un webinaire. Pour le replay, vous pouvez 
utiliser ce lien : http://bit.ly/fffwebinairedemat  

PRINCIPE D’ETABLISSEMENT DE LA LICENCE ARBITRE  

 La demande de licence est saisie par le club dans Footclubs soit 
en formule standard papier soit en formule dématérialisée.  

 Le dossier médical est transmis au club ou à l’arbitre avec le 
dossier administratif arbitre par le district ou la ligue 
d’appartenance. L’avis de la commission médicale est enregistré 
ultérieurement par l’instance (ligue ou district) qui traite le 
dossier. 

 Le club doit prendre contact avec ses arbitres pour l’informer de 
la formule choisie et se procurer la pièce d’identité (1ère 
demande) et éventuellement la photo si elle n’a pas été scannée 
préalablement. A cette occasion le club doit remettre à chaque 
arbitre quelle que soit sa catégorie le dossier administratif 
transmis par l’organisme d’appartenance avec le dossier médical 
en insistant sur le fait que celui-ci doit être transmis par 
l’arbitre complété par le ou les médecins à l’instance concernée 
par la catégorie de l’arbitre impérativement faute de quoi 
l’arbitre ne sera pas représentatif du club. 

 La date d’envoi des documents influence la date 
d’enregistrement de la licence : 
En cas de pièces scannées par le club et refusées par la Ligue, le 
délai de 4 jours pour compléter le dossier, tout en gardant la date 
d’enregistrement partira de la notification, du refus par la ligue à 
la condition que le dossier médical ait été transmis. 
Cette pratique ne sera valable qu’une seule fois. A défaut, la date 
d’enregistrement sera celle de la dernière pièce scannée et 
validée par la ligue 

 Si la seule pièce manquante est le dossier médical, le dossier de 
demande de licence n’est annulé automatiquement qu’à 
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la saisie de la 
demande de licence. Par exception, la date de réception dudit 
dossier médical, dans ce délai, ne modifie pas la date 
d’enregistrement de la licence. 

RENOUVELLEMENT (standard papier ou dématérialisée) 

En formule standard, la demande de licence devra être entièrement 
remplie par les différentes parties (licencié, parents pour mineur, 
club,...). Tous les éléments à remplir devront être obligatoirement 
remplis sous peine de rejet. 
Pour l’adresse, merci de rectifier aussi bien sur la demande de 
licence que dans le fichier Footclubs. 
 

PROCEDURE : 

• Cocher dans Footclubs au programme «renouvellement» la case 
standard ou dématérialisée (au choix) afin de renouveler pour la 
nouvelle saison. 

• Scanner la demande de licence entièrement remplie en cas de 
formule standard 

• Scanner la photo le cas échéant. 

NOUVEAUX ARBITRES (standard papier ou dématérialisée) 

PROCEDURE : 

La demande de licence est saisie par le club dans Footclubs selon la 
formule choisie .  
Scanner la demande de licence entièrement remplie (en formule 
standard uniquement). 
Scanner un justificatif officiel d’identité, si bien entendu, la pièce n’a 
pas déjà été scannée et transmise. 
 

CHANGEMENT DE STATUT (passage d’arbitre 
indépendant à arbitre licencié et inversement) 
A l’appréciation de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 
Un arbitre licencié pour la saison considérée ne peut changer de 
statut en cours de saison. Un arbitre licencié indépendant ne peut 
demander à être licencié à un club que si le siège du nouveau club 
est situé à moins de 50 kms de son propre domicile (distance 
calculée par Foot2000) et il ne pourra couvrir ce nouveau club que si 
ce changement de statut est motivé par un des motifs figurant à 
l’article 33.c. 
Dans le cas d’un arbitre licencié dans un club et demandant à 
devenir indépendant, il doit en outre obligatoirement préciser dans 
sa demande les raisons ayant motivé sa décision. 
Le club quitté a 4 jours francs pour expliquer son refus éventuel par 
Footclubs mais cela ne bloque pas la délivrance de la licence.  

CHANGEMENT DE CLUB (formule standard ) 

L’arbitre désirant changer de club peut effectuer une demande de 
licence sous réserve de respecter les conditions prévues à l’article 30 
et il ne pourra couvrir le club que si le changement est motivé par un 
des motifs figurant à l’article 33.c) du statut de l’arbitrage 
Il devra préciser dans sa demande les raisons ayant motivé sa 
décision. 

PROCEDURE : 

• Le nouveau club fait la demande de licence par Footclubs.  

• L’information au club quitté est automatiquement transmise 
(par mail et notification) avec le motif du changement de club : 
changement de résidence, raison professionnelle ou 
personnelle, fait disciplinaire…… (article 33.c). 

• Le motif est purement informatif car il ne change ni les pièces à 
fournir, ni les contrôles en délivrance.  

Le club quitté a 4 jours francs pour expliquer son refus éventuel par 
Footclubs mais cela ne bloque pas la délivrance de la licence.  

ARBITRES INDEPENDANTS 

PROCEDURE : 

Compte tenu du nombre réduit d’arbitres indépendants, ce sont les 
ligues qui saisissent ces licences dans Foot2000 en liaison directe 
avec ces arbitres (les districts leur envoyant aussi les documents 
administratifs). 
L’arbitre devra transmettre les mêmes pièces que 
demandées ci dessus (renouvellement, nouveau…..) à la ligue et 
celle-ci saisira le dossier et scannera les pièces. 
N’étant pas rattaché à un club, l’arbitre devra s’acquitter du montant 
de sa licence en joignant le chèque avec les documents demandés. 
(voir le montant dans le guide financier—tarif licence) 
 
L’arbitre indépendant doit transmettre impérativement à l’instance 
concernée par sa catégorie le dossier médical complété par le ou 
les médecins. 

Contact licences arbitres : 
Lignes directes :  

04.73.93.93.65 ou 04.72.15.30.00  
Mail : competitions@laurafoot.fff.fr 

 DATES A RETENIR 

4 JUIN AU 31 AOUT 2021 
Renouvellement ou changement de statut 

4 JUIN 2021 AU 31 MARS 2022 
Nouveaux arbitres et changement de club 

https://bit.ly/fffwebinairedemat?fbclid=IwAR1XPiUblg5qtRMONM-dzo70p1t-CsRO6AOCLDE5QX2EfkDbeP2sbY_hjPo
mailto:competitions@rhone-alpes.fff.fr
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Les services administratifs  
sont ouverts : 

Du Lundi au Vendredi,  
de 9 h.00 à 12 h.00 et  
de 14 h.00 à 17 h.30 

 
 

Contacts licences : 

 
Arbitre :  

04.72.15.30.00 ou 04.73.93.93.65 
competitions@laurafoot.fff.fr 

 
 

Technique régional :  
04.72.15.30.44 ou 04.73.93.96.80 

technique@laurafoot.fff.fr 
 
 

Joueur/dirigeant :  
04.72.15.30.06 

licences@laurafoot.fff.fr 
 
 

Assistance Footclubs : 

Ligne directe : 04.72.15.30.00 
footclubs@laurafoot.fff.fr 

Du lundi au Jeudi de 9 h.00 à 12 h. 30 et 
de 14 h.00 à 17 h.30 et vendredi de  

9 h.00 à 12 h.00 

 

04.73.34.21.79 06.30.53.45.92 

 

E.mail : sylvie.charlemagne@mutuelle–des–sportifs.com 
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